
 
 
 

CALCUL ET REPARTITION DE LA TAXE 
(TA 2006 – Masse Salariale 2005) 

 
 
 
 
 

� Taux et répartition du QUOTA   
    décret 2005-1341 – du 28 octobre 2005 - nouvel art. D 118-6 et D 118-7 du code du travail 
 

 En métropole (hors ALM) :  52 % de la taxe brute répartis comme suit :  
      22 % destinés au  FNDMA 
      30 % destinés aux CFA 
 

    décret 2005-1341 - du 28 octobre 2005 - nouvel art. D 811 
 

 Pour les DOM :               52 %  de la taxe brute répartis comme suit : 
       12 % destinés au FNDMA 
       40 % destinés aux CFA  
 
 
 
 

� Taux et répartition du barème  
       Décret 2005-1341 du 28 octobre 2005 - nouvel art. D 118-8 du code du travail  
 
En métropole et DOM : 48 % de la taxe brute  
 
La ventilation du hors-quota  s'effectue dorénavant selon un barème unique, en 
remplacement des 3 anciens barèmes.  
 

Catégorie A 
niveau de formation 

IV et V 

Catégorie B 
niveau de formation 

III et II 

Catégorie C 
niveau de formation 

I  

40 % 40 % 20 % 
 

 
 

� Frais de stage     
     décret 2005-1341 - du 28 octobre 2005 - nouvel art. D 118-9 du code du travail 
 

Le plafond d'exonération au titre des frais de stage passe de 20% du hors quota 
soumis au barème à :4 % de la taxe brute. 
 



 
 
 

� Coûts de formation des CFA   
       (Art. 31 Loi services aux personnes - Déroge à l'art. L 118-2 du code du travail) 
 

Retour transitoire à une obligation de versement forfaitaire  (à la place du coût 
réel) : l'obligation pour les entreprises employant un apprenti, de se conformer aux 
coûts de formation par apprenti  déterminés par le CFA et publiés au niveau 
régional est suspendue jusqu'au 31.12.2007. 
Durant cette période transitoire un forfait par apprenti sera fixé par arrêté 
ministériel. 
 

 Le coût forfaitaire lié à l’accueil d’apprentis se rait confirmé à 1 500,00 Euros. 
 (Information à confirmer dans les prochaines semaines). 

 
 
 
 

CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE L'APPRENTISSAGE 
 

Taux  C.D.A : fixé à 0.12 %  de la masse salariale 2005    
(Loi de finances  2005).  
La contribution doit être versée par les entreprises avant le 1er mars à un OCTA .  
Les OCTA devront reverser la CDA au plus tard, le 31 mars au Trésor Public. 

 
 

CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 
 

Organismes collecteurs : recours obligatoire aux organismes collecteurs pour  
s'acquitter de la TA.  
Décret 2005-1392. du 8 novembre 2005 – nouvel art. R.119-3 
 
 
Subvention aux CFA et aux écoles 

 
Rappel : La loi n° 2005-32 du 18/01/2005 rend obligatoire le  recours aux 
organismes collecteurs agréés pour effectuer des versements auprès des CFA (y 
compris au titre du concours financier obligatoire). 
A compter du 11 novembre 2005, le décret du 8 novembre 2005 étend cette 
obligation à l'ensemble des versements effectués auprès de toute école agréée à 
percevoir la TA. 
 

 


